
Conclusions de la partie requérante

— Annuler les décisions des 5 et 7 janvier 2015 ainsi que la décision du 23 février 2015 portant le calcul de la bonification 
des droits à pension de la partie requérante acquis avant son entrée en service du Conseil;

— annuler, pour autant que de besoin, la décision du 23 juillet 2015 rejetant la réclamation de la partie requérante tendant 
à l’application des dispositions générales d’exécution et des taux actuariels en vigueur au moment de sa demande de 
transfert de ses droits à pension;

— condamner le Conseil de l’Union européenne aux dépens.
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Partie requérante: ZZ (représentants: T. Bontinck et A. Guillerme, avocats)
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Objet et description du litige

Annulation de la décision de résiliation du contrat d’engagement du requérant et demande de dommages et intérêts relative 
au dommage moral prétendument subi.

Conclusions de la partie requérante

— Annuler la décision du 19 décembre 2014 de résiliation du contrat d’engagement du requérant;

— condamner le Parlement européen à indemniser le préjudice moral subi par le requérant, évalué provisoirement, ex 
aequo et bono, à 20 000 euros;

— condamner le défendeur aux dépens.
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